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La vocation de l'architecte d'intérieur reconnu compétent par le CFAI est de participer à tout ce qui concerne l'acte de créer er d'aménager les espaces intérieurs tels qu'ils sont définis au troisième alinéa de 
l'article 4 de la loi de l'architecture du 8 janvier 1977. D'une manière générale, il exerce la fonction de maitre d'œuvre. 
Le CFAI est un organisme qui cautionne et assure la reconnaissance et la protection d'une compétence professionnelle individuelle et d'un mode d'exercice, vis-à-vis des maitres d 'ouvrage publics et privés 

 

 
 

 
 
 
 

Le Conseil d’Administration, lors de sa séance  
 

du Vendredi 9 décembre 2022, 
 
 
 

a décidé, conformément à l’article 7 du règlement intérieur, après avis du Jury de  
 

Reconnaissance de Compétence de fin de Capacité 
 

 
du 30 septembre 2022, et sur examen de son dossier, de délivrer le présent 

 
 

CERTIFICAT de 
RECONNAISSANCE de COMPÉTENCE 

 
 

n° 1511 
 
 

à Mme Solange ABEL 
 
 
 
 

LA PRÉSIDENTE 
Claire Le Quellec 
 

 


